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R
ecom

m
andation 1. Faire de l’autodéterm

ination un principe central de l’inclusion num
érique. S

’assurer que les technologies développées et déployées soutiennent le 
développem

ent de com
portem

ents autodéterm
inés chez les personnes présentant une D

I ou un TS
A

 en leur perm
ettant d’accroître leurs capacités à exercer davantage 

de contrôle sur leur vie et d’en am
éliorer la qualité. 

1
 

Principe directeur. Faire de l’autodéterm
ination un principe central de l’inclusion num

érique.  

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Tous les acteurs de la 
société 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
IU

 en D
I et en TS

A
, com

ité tactique de coordination du #P
TI2022 C

P
E

ITC
, chercheurs 

universitaires et program
m

es services en D
I-TS

A
-D

P
 des C

IS
S

S
 et C

IU
S

S
S

 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 1.1. D

ém
ontrer scientifiquem

ent le lien 
existant entre l’inclusion num

érique et le concept 
d’autodéterm

ination. 

R
éaliser des études scientifiques : 1) explorant et décrivant le lien entre l’inclusion num

érique et l’autodéterm
ination 

et 2) évaluant les im
pacts de l’utilisation de technologies num

ériques sur l’autodéterm
ination et la qualité de vie. 

D
iffuser les résultats des études dans des revues scientifiques. 

O
bjectif 1.2. S

ensibiliser et inform
er les parties 

prenantes sur les actions concrètes pouvant être 
réalisées afin de soutenir l’ém

ergence de 
com

portem
ents autodéterm

inés facilitant l’inclusion 
num

érique des personnes présentant une D
I ou un 

TS
A

. 

R
éaliser des activités de sensibilisation et de transfert de connaissances ciblant spécifiquem

ent les utilisateurs et 
chacune des parties prenantes au processus d’inclusion num

érique. 

O
bjectif 1.3. S

outenir les utilisateurs et les parties 
prenantes, afin qu’ils puissent m

ener des actions 
concrètes favorisant l’ém

ergence de 
com

portem
ents autodéterm

inés facilitant l’inclusion 
num

érique des personnes présentant une D
I ou un 

TS
A

. 

D
évelopper des m

odalités de soutien perm
ettant aux utilisateurs et aux parties prenantes de choisir les technologies 

num
ériques les plus adaptées aux besoins et aux capacités des utilisateurs en représentant le m

eilleur rapport 
qualité/prix. 
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R
ecom

m
andation 2. Assurer une participation active des personnes présentant une D

I ou un TS
A

 dans les initiatives visant leur inclusion num
érique. C

eci doit se 
concrétiser par le développem

ent et l’accès : a) des produits technologiques abordables, adaptés aux capacités de ces personnes et disponibles dans leurs divers m
ilieux 

de vie et b) des program
m

es d’intervention spécifiques et personnalisés. P
our y parvenir, il est recom

m
andé d’enrichir les politiques et cadres légaux actuels, notam

m
ent 

en m
atière de technologies. 

2
 

Principe directeur 2. Favoriser une participation active des personnes présentant une D
I ou un TS

A
 dans les initiatives visant leur inclusion num

érique. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Tous les acteurs de la 
société 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
O

P
H

Q
 (objectif 2.1), com

ité tactique de coordination du #P
TI2022 et C

P
E

ITC
 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 2.1. S

ensibiliser les organisations 
publiques, m

unicipales, com
m

unautaires et privées 
sur l'im

portance de rendre inclusives les 
technologies num

ériques destinées au grand public 
afin d'assurer l'utilisation optim

ale de celles-ci par 
les personnes présentant une D

I ou un TS
A

. 

P
oursuivre les efforts de sensibilisation auprès des m

inistères et des organisations publiques assujettis à l’article 
26.5 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale, en lien avec la politique gouvernem

entale « L’accès aux docum
ents et aux services 

offerts au public pour les personnes handicapées » (M
S

S
S

, 2006). 

É
m

ettre des recom
m

andations aux organisations publiques, m
unicipales, com

m
unautaires et privées afin 

d’adapter les technologies num
ériques disponibles au grand public afin de les rendre inclusives en fonction des 

capacités des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 
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R
ecom

m
andation 3. Sensibiliser les développeurs sur l’im

portance d’uniform
iser, sim

plifier et assurer la constance des param
ètres des systèm

es technologiques en 
collaborant systém

atiquem
ent avec les personnes concernées. R

especter assidûm
ent les critères d’accessibilité universelle pour le développem

ent de ressources 
num

ériques. 

3
 

Principe directeur. S
ensibiliser les concepteurs de technologies num

ériques quant à l’im
portance de respecter les critères d’accessibilité universelle. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Les concepteurs de 
technologies 
num

ériques. 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
C

om
ité tactique de coordination du #P

TI2022, C
P

E
ITC

 et concepteurs de technologies 
num

ériques 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 3.1. S

ensibiliser les concepteurs de 
technologies num

ériques aux besoins et capacités 
des personnes présentant une D

I ou un TS
A

. 

D
évelopper des m

odalités de soutien à l’intention des concepteurs de technologies num
ériques en : 1) vulgarisant 

les enjeux et défis rencontrés par les personnes présentant une D
I ou un TS

A
 lors de l’utilisation des technologies 

num
ériques ; 2) précisant les avantages de développer les technologies num

ériques dans une perspective 
d’utilisateurs-partenaires et 3) soulignant la pertinence de favoriser l’autodéterm

ination lors de la conception et du 
développem

ent de celles-ci. 

D
iffuser la C

harte pour des technologies inclusives et les critères d’accessibilité universelle du W
orld W

ide W
eb 

C
onsortium

 (W
3C

) auprès des concepteurs de technologies num
ériques et des agences développant des sites 

Internet dédiés aux personnes présentant une D
I ou un TS

A
 et les inviter à respecter systém

atiquem
ent les 

critères d’accessibilité universelle pour le développem
ent de technologies num

ériques. 

O
bjectif 3.2. D

évelopper, en collaboration avec les 
utilisateurs présentant une D

I ou un TS
A

, des outils 
num

ériques abordables et adaptés à leurs 
capacités. 

C
réer des occasions perm

ettant aux concepteurs de technologies num
ériques d’être en contact direct avec les 

utilisateurs présentant une D
I ou un TS

A
. 

E
ncourager les concepteurs à réaliser des « tests d’utilisabilité » avec les personnes présentant une D

I ou un TS
A

 
afin de déceler les difficultés liées à l’utilisation de technologies num

ériques développées. 

R
écom

penser les concepteurs ayant développé les m
eilleures technologies num

ériques prenant en com
pte les 

besoins des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 



P
lan d’action quinquennal pour des technologies inclusives – synthèse  

 
6 

R
ecom

m
andation 4. R

econnaître l’im
portance du clinicien dans le développem

ent de l’offre de service technoclinique : (a) en assurant une évaluation systém
atique, 

rigoureuse et concertée des besoins technologiques des personnes présentant une D
I ou un TS

A
, (b) en m

ettant en place les conditions m
atérielles, techniques, 

hum
aines et financières nécessaires afin de déployer, de m

anière optim
ale, les outils technoclinique et (c) en assurant l’accom

pagnem
ent des intervenants, 

professionnels, gestionnaires et autres acteurs concernés voulant intégrer cette pratique professionnelle. 

4
 

Principe directeur. A
jouter une com

posante technoclinique dans l’offre des program
m

es services D
I-TS

A
-D

P
 des C

IS
S

S et C
IU

S
S

S
. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Les m
ilieux d’intervention 

spécialisés en D
I et en 

TS
A

 et les m
ilieux 

scolaires 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
C

om
ité tactique de coordination du #P

TI2022, C
P

E
ITC

, program
m

es services en 
D

ITS
A

D
P des C

IS
S

S
 et C

IU
SS

S
, table nationale en D

I-TS
A

-D
P

, IU
 en D

I et en 
TS

A
, com

m
issions scolaires et M

S
S

S
 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 4.1. B

onifier l’offre des program
m

es 
services en D

I-TS
A

-D
P

 des C
IS

S
S

 et C
IU

S
S

S
 en 

intégrant une com
posante technoclinique. 

C
ollaborer avec le M

S
S

S
 afin d’ajouter une com

posante technoclinique à l’offre de service des C
IS

S
S

 et 
C

IU
S

S
S. 

U
tiliser le m

odèle M
A

P
2S

 com
m

e cadre de référence pour intégrer la com
posante technoclinique à l’offre de 

services des C
IS

S
S

 et C
IU

S
SS

. 

S
ensibiliser et form

er les gestionnaires et le personnel du service des technologies de l’inform
ation sur les 

m
eilleures pratiques à déployer pour soutenir l’intervention technoclinique dans les program

m
es-services en 

D
I-TS

A
-D

P
 des C

IS
S

S
 et C

IU
S

S
S

. 

O
bjectif 4.2. Favoriser la collaboration entre le 

réseau de la santé et celui de l’éducation. 

C
ontribuer aux  travaux du com

ité de coordination de l’entente de com
plém

entarité des services entre le 
réseau de la santé et des services sociaux et le réseau de l’éducation en vue de préciser les m

odes de 
collaboration à établir entre les établissem

ents des deux réseaux pour optim
iser les interventions liées aux 

technologies. 

O
bjectif 4.3. S

outenir le personnel clinique et 
scolaire qui intervient auprès des personnes 
présentant une D

I ou un TS
A

 afin qu’il ait les 
connaissances, les com

pétences et le soutien 
technique nécessaires à l’offre d’une intervention 
technoclinique de qualité.  

Intégrer dans le plan de développem
ent des com

pétences des intervenants cliniques et du personnel scolaire 
des contenus de form

ation sur les m
odalités d’intervention technoclinique afin qu’ils aient les qualifications 

nécessaires pour i) évaluer les besoins des personnes au plan technoclinique; ii) intégrer adéquatem
ent les 

technologies dans leur pratique; iii) réaliser l’adéquation entre les besoins des personnes et les technologies 
num

ériques disponibles. 

O
bjectif 4.4. D

évelopper un réseau d’expertise 
regroupant des organisations œ

uvrant auprès des 
personnes présentant une D

I ou un TS
A

 à l’échelle 
provinciale. 

M
aintenir et développer le C

PE
ITC

 en visant l’adhésion de tous les C
IS

S
S

 et C
IU

S
S

S
. 
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R
ecom

m
andation 5. R

éaliser des travaux de recherche interdisciplinaires et intersectoriels im
pliquant toutes les parties prenantes sur le développem

ent, l’utilisation et 
les enjeux éthiques liés à l’utilisation des technologies qui assurent la participation num

érique des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

5
 

Principe directeur. Favoriser la collaboration de l’ensem
ble des parties prenantes lors de la réalisation de travaux de recherche sur l’inclusion num

érique.  

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Les m
ilieux de la 

recherche en 
collaboration avec 
l’ensem

ble des parties 
prenantes 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
C

om
ité tactique de coordination du #P

TI2022, C
P

E
ITC

, C
hercheurs et IU

 en D
I et en TS

A
 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 5.1. D

évelopper une program
m

ation de 
recherche interdisciplinaire ciblant les dim

ensions 
associées à l’inclusion num

érique des personnes 
présentant une D

I ou un TS
A

. 

C
ollaborer avec les organism

es subventionnaires afin d’offrir des program
m

es de financem
ent abordant la 

thém
atique de l’inclusion num

érique des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

P
oursuivre la collaboration entre l’IU

 en D
I et en TS

A
 et le C

P
E

ITC
 afin de développer une program

m
ation de 

recherche s’intéressant à l’une ou l’autre des dim
ensions de l’inclusion num

érique des personnes présentant une D
I 

ou un TS
A

. 
S

ensibiliser et arrim
er les program

m
ations scientifiques des 3 Instituts universitaires en services sociaux afin 

qu’elles intègrent la dim
ension technoclinique à leurs travaux de recherche. 

C
réer un répertoire des chercheurs québécois, canadiens et internationaux intéressés par l’inclusion num

érique et 
le rendre disponible. 
R

éaliser des projets de recherche interdisciplinaires perm
ettant de développer des technologies num

ériques 
intégrant les besoins et les capacités des personnes présentant une D

I ou un TS
A

 et im
pliquant les utilisateurs et 

les parties prenantes. 
R

éaliser des projets de recherche abordant les enjeux éthiques associés à l’inclusion num
érique des personnes 

présentant une D
I ou un TS

A
 (com

m
e, par exem

ple, l’accessibilité, l’autonom
ie et l’autonom

isation, la stigm
atisation 

et la discrim
ination) et im

pliquant les utilisateurs et les parties prenantes. 

R
éaliser des études longitudinales exam

inant les expériences d’utilisation et l’évolution de la trajectoire d’inclusion 
num

érique des personnes présentant une D
I ou un TS

A
 et im

pliquant les utilisateurs et les parties prenantes. 

O
bjectif 5.2. R

éaliser des activités de transfert de 
connaissances vulgarisant les résultats de 
recherche sur l’inclusion num

érique et s’adressant 
aux différentes parties prenantes. 

R
éaliser des activités de transfert de connaissances présentant les résultats de recherche aux utilisateurs 

présentant une D
I ou un TS

A
. 

R
éaliser des activités de transfert de connaissances présentant les résultats de recherche aux parents et proches 

des utilisateurs présentant une D
I ou un TS

A
. 

R
éaliser des activités de transfert de connaissances présentant les résultats de recherche aux intervenants et 

professionnels des program
m

es-services en D
I-TS

A
-D

P
 des C

IS
S

S
 et C

IU
S

S
S

. 
R

éaliser des activités de transfert de connaissances présentant les résultats de recherche au personnel du m
ilieu 

scolaire. 
R

éaliser des activités de transfert de connaissances présentant les résultats de recherche aux m
ilieux associatifs et 

com
m

unautaires im
pliqués dans le secteur de la D

I ou du TS
A

. 
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R
ecom

m
andation 6. U

tiliser les program
m

es de form
ation aux niveaux collégial et universitaire afin d’intégrer les connaissances sur les besoins technologiques des 

personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

6
 

Principe directeur. Intégrer les connaissances sur les besoins technologiques des personnes présentant une D
I ou un TS

A
 dans les program

m
es de 

form
ation aux niveaux collégial et universitaire. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Les m
ilieux de form

ation  
R

esponsables de la 
m

ise en œ
uvre. 

C
om

ité tactique de coordination du #P
TI2022 et C

P
E

ITC
 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 6.1. S

ensibiliser les étudiants, 
enseignants, professeurs et directeurs des collèges 
et des universités québécoises sur les enjeux de 
l’inclusion num

érique des personnes présentant 
une D

I ou un TS
A

. 

D
iffuser les résultats d’études scientifiques réalisées sur le sujet et les rendre accessibles aux enseignants, aux 

professeurs, aux directeurs et aux étudiants dans les m
ilieux collégiaux et universitaires. 

S
ensibiliser les responsables des program

m
es en inform

atique, en com
m

unication m
édia num

érique ou en création 
m

édia des collèges et universités sur les défis rencontrés par les personnes présentant une D
I ou un TS

A
 lors de 

l’utilisation des technologies num
ériques. 

O
bjectif 6.2. D

évelopper et offrir des activités de 
form

ation m
ultidisciplinaires novatrices favorisant, 

chez les étudiants, le développem
ent de savoirs, de 

savoir-faire et de savoir-être liés à l’inclusion 
num

érique des personnes présentant une D
I ou un 

TS
A

.  

O
rganiser des activités m

isant sur une collaboration entre les étudiants en inform
atique et les utilisateurs 

présentant une D
I ou un TS

A
 afin que ces derniers leur expliquent les défis auxquels ils sont confrontés dans leur 

processus d’inclusion num
érique. 

O
bjectif 6.3. D

évelopper et offrir des activités de 
form

ation continue favorisant, chez les intervenants 
et professionnels cliniques, le développem

ent de 
savoirs, de savoir-faire et de savoir-être liés à 
l’inclusion num

érique des personnes présentant 
une D

I ou un TS
A. 

O
ffrir des activités de form

ation continue sur l’inclusion num
érique et l’intervention technoclinique destinées aux 

intervenants et professionnels cliniques.  
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R
ecom

m
andation 7. Identifier les m

eilleures pratiques d’utilisation des technologies de m
êm

e que les com
posantes à m

ettre en place pour soutenir une intervention 
technoclinique efficiente et de qualité. 

7
 

Principe directeur. S
ensibiliser l’IN

E
S

S
S

 sur les m
eilleures pratiques technocliniques favorisant l’inclusion num

érique. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

L’Institut national 
d’excellence en santé et 
services sociaux 
(IN

E
S

S
S

) 

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre. 
C

om
ité tactique de coordination du #P

TI2022 et C
P

E
ITC

 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 7.1. Inform

er l’IN
E

S
S

S
 sur la contribution 

de l’intervention technoclinique pour prom
ouvoir 

l’inclusion num
érique des personnes présentant une 

D
I ou un TS

A
. 

S
ensibiliser et inform

er l’IN
E

SS
S

 sur : i) le fossé num
érique dans le secteur de la D

I et du TS
A

; ii) la contribution de 
l’intervention technoclinique dans le secteur de la D

I et TS
A

; iii) la C
harte pour des technologies inclusives 

(#C
TI2016) et ii) le plan d’action quinquennal (#P

TI2022). 



P
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R
ecom

m
andation 8. Q

ue les m
inistères concernés, notam

m
ent ceux de la S

anté et des S
ervices sociaux, de l’É

ducation et de l’E
nseignem

ent supérieur, de l'Économ
ie, 

de la S
cience et de l'Innovation, des Transports, de la M

obilité durable et de l'É
lectrification des transports ainsi que celui du Travail, de l’Em

ploi et de la S
olidarité sociale, 

reconnaissent l’am
élioration de la qualité de vie offerte par l’accès aux technologies et m

ettent en place des program
m

es et des m
esures adaptées. 

8
 

Principe directeur. Favoriser une reconnaissance m
inistérielle de l’im

pact des technologies num
ériques sur l’am

élioration de la qualité de vie. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Les m
inistères et 

secrétariats concernés 
R

esponsables de la 
m

ise en œ
uvre. 

C
om

ité tactique de coordination du #P
TI2022, S

ecrétariat du conseil du Trésor, 
S

ecrétariat à l’accès à l’inform
ation et à la réform

e des institutions dém
ocratiques, M

E
E

S
, 

M
E

S
I, M

S
S

S
, M

TE
S

S
 et M

TQ
. 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 8.1. Intégrer le #P

TI2022 dans la stratégie 
num

érique du Q
uébec. 

R
éaliser des représentations auprès des instances responsables de la stratégie num

érique du M
É

S
I. 

O
bjectif 8.2. S

ensibiliser les m
inistères sur le fossé 

qui se creuse entre les citoyens connectés et les 
personnes présentant une D

I ou un TS
A

 ainsi que 
sur les im

pacts des technologies num
ériques sur le 

développem
ent de com

portem
ents autodéterm

inés 
et l’am

élioration de la qualité de vie.  

R
éaliser des représentations auprès des instances m

inistérielles identifiées dans le principe directeur afin de : 1) 
présenter la C

harte et le plan d’action #P
TI2022; 2) présenter des données sur les im

pacts des technologies sur 
l’autodéterm

ination et la qualité de vie des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

Inviter les m
inistères à inclure dans leurs politiques ou leurs plans d’action concernant les personnes présentant 

une D
I ou un TS

A
, un énoncé reconnaissant : 1) l’am

élioration de la qualité de vie offerte par l’accès aux 
technologies num

ériques et 2) l’im
portance de l’autodéterm

ination dans les initiatives d’inclusion num
érique. 

Faire des représentations auprès du m
inistère de l’É

conom
ie, de la S

cience et l’Innovation, responsable de la 
stratégie num

érique du Q
uébec, afin qu’il soit sensibilisé aux enjeux num

ériques spécifiquem
ent liés aux 

utilisateurs présentant une D
I ou un TS

A
. 

O
bjectif 8.3. Influencer et harm

oniser les politiques 
m

inistérielles et les cadres légaux actuels afin de 
soutenir l’inclusion num

érique des personnes 
présentant une D

I ou un TS
A

 

E
xam

iner les contributions et les lim
ites des program

m
es de soutien financier actuellem

ent offerts afin d’ém
ettre 

des recom
m

andations visant l’adaptation des program
m

es existants ou le développem
ent de nouveaux dans une 

perspective de concertation entre les différents m
inistères.  
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R
ecom

m
andation 9. Sensibiliser la société au virage num

érique, notam
m

ent par la diffusion aux plans régional, provincial, national et international, des 
connaissances, des expériences et des initiatives d’inclusion num

érique des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

9
 

Principe directeur. S
ensibiliser la société au virage num

érique. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Tous les acteurs de la 
société et les m

édias 
R

esponsables de la 
m

ise en œ
uvre. 

C
om

ité tactique de coordination du #P
TI2022, C

P
E

ITC
, chercheurs et IU

 en D
I et en 

TS
A

 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 9.1. D

évelopper une stratégie de 
com

m
unication afin d’assurer un positionnem

ent de 
l’inclusion num

érique des personnes présentant une 
D

I ou un TS
A

 dans les m
édias.  

Travailler avec des équipes en com
m

unication pour positionner l’inclusion num
érique en D

I et TS
A

 aux plans 
local, provincial, national et international.  

P
rom

ouvoir la #C
TI2016 et le #P

TI2022. 

Inscrire les chercheurs détenant une expertise sur l’inclusion num
érique des personnes présentant une D

I ou un 
TS

A
 dans les répertoires d’experts des sites des universités et de l’Institut universitaire en D

I et TS
A

 afin que les 
m

édias puissent facilem
ent les trouver.  

A
ssurer une présence sur les réseaux sociaux afin de relayer rapidem

ent l’inform
ation sur l’inclusion num

érique, 
la charte et le plan d’action. 

Identifier les m
ots-clics et les utiliser sur les réseaux sociaux afin de relayer systém

atiquem
ent les inform

ations 
sur l’inclusion num

érique, la charte et le plan d’action. 

O
bjectif 9.2. S

ensibiliser la population et les m
édias 

sur le fossé qui se creuse entre les citoyens 
connectés et les personnes présentant une D

I ou un 
TS

A
 et sur les im

pacts des technologies 
num

ériques sur l’am
élioration de leur 

autodéterm
ination et leur qualité de vie. 

Transm
ettre de l’inform

ation aux m
édias afin 1) de les inform

er sur le fossé num
érique qui se creuse entre la 

population connectée et les personnes présentant une D
I ou un TS

A
; 2) de présenter des expériences positives 

liées à l’utilisation des technologies par des personnes présentant une D
I ou un TS

A
 et 3) de présenter le bilan 

du plan d’action #P
TI2022. 

O
bjectif 9.3. Faciliter l’échange d’inform

ation sur 
l’inclusion num

érique pour l’ensem
ble des acteurs 

im
pliqués et vulgariser les résultats d’études 

scientifiques réalisées sur le sujet. 

A
jouter aux structures actuelles de transfert des connaissances un lieu virtuel de partage des connaissances : 1) 

centralisant l’ensem
ble de l’inform

ation et des outils et 2) présentant des suivis et des bilans d’expériences 
réalisées dans les différents m

ilieux (com
m

unauté, réseau de la santé et des services sociaux, universités, 
réseau scolaire, etc.). 
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R
ecom

m
andation 10. «  R

econnaissez notre besoin d’avoir accès à la technologie par la m
ise en place de program

m
es de soutien couvrant les coûts lié

s à l’achat 
et à l’entretien des ressources num

ériques ainsi que la form
ation et les ressources nécessaires pour une utilisation optim

ale de la technologie soutenant notre 
autonom

ie. » 

10
 

Principe directeur. R
econnaître les besoins d’accès aux technologies num

ériques des personnes présentant une D
I ou un TS

A
. 

Public ciblé par la 
recom

m
andation. 

Tous les acteurs de 
la société  

R
esponsables de la 

m
ise en œ

uvre 
C

om
ité tactique de coordination du #P

TI2022, C
P

E
ITC

, program
m

es-services en D
I-TS

A
-

D
P

 des C
IS

S
S

 et C
IU

S
S

S
 et m

ilieux associatifs, M
ouvem

ent P
ersonne D

’A
bord 

 O
bjectifs 

Actions 

O
bjectif 10.1. R

econnaître les besoins spécifiques 
des personnes présentant une D

I ou un TS
A

 et offrir 
des program

m
es d’intervention adaptés. 

U
tiliser les structures actuelles afin de créer des com

ités conseils régionaux constitués d’utilisateurs 
présentant une D

I ou un TS
A

 afin de leur perm
ettre : 1) d’exprim

er leurs besoins, 2) d’identifier les défis 
rencontrés dans leur processus d’inclusion num

érique et 3) de donner leur avis sur les program
m

es ou les 
technologies num

ériques développés à leur intention. 

O
bjectif 10.2. Assurer que les adaptations et les 

initiatives m
ises en place soient satisfaisantes pour 

les utilisateurs.  

É
valuer la satisfaction des utilisateurs présentant une D

I ou un TS
A

 relativem
ent aux : 1) technologies 

développées à leur intention; 2) program
m

es de soutien offerts et 3) ressources m
ises à leur disposition pour 

soutenir leur inclusion num
érique.  
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